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(Signé) AL LRED tLAK1,
Lieutenant Gouverneur.

.Mr. L'Orateur du Conseil Législatit

AI reçu des instructions de Sa Majesté, con-

cernant la manière de statuer les Loix dans cette ALIRED CL nRs,

Province, sur plusieurs points que je crois à propos

de communiquer au Conseil Législatif pour son iu- inière-de
er 1esLoix dans

formation, et d.ont certains articles sont dans lès le-Bas.Caada.

mots suivans:

Qae le sile de statuer toutes les dites Loix, Sta- stiled=s le-

tuts et Ordonnances sera, " par Nous, Nos Héritiets rut statuées

" ou Successeurs, par et de l'avis et consenteient
ce du Conéeil Législatif ètiAssemblée de Nutre Pro-
c vince du Bas-Canada, constitués et assemblés en

vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le
c Parlement de la Grande 3retagne, intitulé, "Acte
, qui rappçlle certaines partied d'un Acte passé
<' dans la quatorzième Annéé du Règne de Sa Ma-
g jesté, intitulé," Acte qui pourvoit plus e#cace-
" ement pou+ lé Gouverrnement de la Province de
" Québec, dans l'Amérique Septentrionale," Et qui
« pourvoit plus amplement pour le.Gouvernement

de la dite Province," et que vous, ne sanctionerez,
en Notre Nom, aùcun Bill sous aucune autre for-
me : Que chaque différente matière sera pourvue
par une Loi différente, sans comprendre dans
un et le meme Acte télles- choses qui n'auroient
point de rapport convenable l'une avec l'autre.

Qu'aucune, clause étrangère à ce que le titre lue 

annonce, ne sera insérée dans aucun Acte ou Or- e "

donnance, et qu'aucune clause perpétuelle ne fera a

partied'aucun Acte temporaire.
Qu'aucune


